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18 • n° 1385

LE CONTEXTE
La Direction générale de la concurrence, de la consomma-
tion et de la répression des fraudes intensifie ses contrôles 
pour vérifier le respect des obligations d’affichage et  
d’information des patients par les professionnels de santé, 
dont les médecins libéraux. Les inspections portent notam-
ment sur la publication – visible et lisible – des tarifs et des 
honoraires, des moyens de paiement et des conditions de 
prise en charge, mais aussi sur la transparence des informa-
tions relatives aux droits des usagers du système de santé. 
Si l’administration commence souvent par un rappel de la 
règlementation, le non-respect des observations formulées 
après un contrôle peut mener à des sanctions administra-
tives et, dans certains cas, à des actions disciplinaires ou 
civiles.

DES OBLIGATIONS STRICTES
L’arrêté du 30 mai 2018 impose aux médecins libéraux 
d’afficher, de manière visible et lisible, certaines informa-
tions dans la salle d’attente et sur le lieu d’encaissement 
des frais (1). Chaque praticien doit notamment indiquer son  
statut conventionnel (2), mais aussi les tarifs ou les  
fourchettes de tarifs de leurs honoraires pour les actes les 
plus courants, en précisant les critères justifiant ces varia-

tions, notamment en cas de dépassement. Avant tout soin 
non remboursé ou impliquant un dépassement supérieur 
à soixante-dix euros, le patient doit impérativement rece-
voir une information écrite détaillant les actes envisagés, le 
montant des honoraires et, le cas échéant, la part prise en 
charge par la Sécurité sociale. Avant une téléconsultation 
ou une visite, le patient doit également être informé des 
frais possibles et des conditions de prise en charge ou de 
dispense d’avance de frais. Toutes ces informations doivent 
être regroupées sur un support unique. Si des prestations 
annexes sont proposées, leur liste et leurs tarifs doivent y 
figurer. Une indication précisant que seuls les frais liés à des 
soins peuvent être facturés doit aussi être affichée. Préci-
sion notable : le moindre changement de situation doit être 
systématiquement notifié et les informations immédiate-
ment actualisées. Cela vaut notamment pour les nouvelles 
hausses tarifaires du 1er janvier 2026.

TROIS TYPES DE SANCTIONS
Le non-respect des obligations d’affichage et d’informa-
tion des patients expose les médecins libéraux à trois types 
de sanctions cumulables : administratives, disciplinaires 
et civiles. La Direction générale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes peut notam-
ment infliger une amende dont le montant maximal est de 
3 000 euros pour un médecin et de 15 000 euros pour une 
structure de type SEL ou SCP. Le plus souvent, un rappel à  
la réglementation et un délai de quinze jours pour se  
mettre en conformité sont accordés avant toute sanction, 
sauf en cas de manquement grave ou répété. Considéré 
comme une faute déontologique, le défaut d’affichage et 
d’information des patients est sanctionnable par le Conseil 
de l’Ordre qui peut prononcer un avertissement, un blâme, 
une suspension temporaire, voire une radiation dans les  
cas les plus graves. Autre risque  possible : un patient 
insuffisamment informé peut engager la responsabilité civile 
du médecin, notamment en cas de dépassements non  
annoncés ou d’absence de devis écrit obligatoire. Le juge peut 
ordonner le remboursement total ou partiel des honoraires, 
mais aussi accorder des dommages et intérêts en cas de 
préjudice. Ces sanctions montrent que le défaut d’affichage et 
d’information n’est pas une simple formalité. En cas de doute  
sur les obligations qui vous incombent, vous pouvez solliciter 
le service juridique de la CSMF.

La Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes mul-
tiplie les inspections dans les cabinets médicaux. Les médecins libéraux doivent donc redoubler 
de vigilance pour respecter leurs obligations d’affichage et d’information des patients sous peine 
de sanctions administratives, disciplinaires ou civiles. Explications.

Information des patients :  
attention aux contrôles !

(1) : Arrêté du 30 mai 2018 relatif à l’information des personnes destinataires d’activités de prévention, de diagnostic et/ou de soins.
(2) : Les mentions légales varient selon le secteur d’activité du praticien. Trois modèles types peuvent être gratuitement téléchargés sur le site de la CSMF.
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ASSUMED, c’est :
+ de 50 000 contrats souscrits
+ de 44 000 adhérents
l’association leader au service
de la prévoyance des médecins.

Dr Yves Decalf, Président

Afin que vos contrats restent 
en permanence adaptés à vos besoins, 
ils sont régulièrement réexaminés
et au besoin renégociés  
par des confrères engagés  
dans la vie professionnelle.

Pour comprendre & participer à l’avenir de votre retraite
Pour connaître les meilleures dates possibles de liquidation de votre retraite, 
une étude gratuite est proposée par le SN-MCR à ses adhérents.
Indiquez-nous, par courriel, votre date de naissance (JJ/MM/AA),  
le nombre de trimestres cotisés TOUS régimes de base 
(à recueillir sur www.info-retraite.fr), la date du relevé et, 
si possible, la ou les dates souhaitées pour la liquidation.

Syndicat National des Médecins
Concernés par la Retraite

79, rue de Tocqueville – 75017 Paris

Tél. : 01 87 44 62 60 – 07 56 37 77 61 
snmcr@club-internet.fr – www.retraitemedecin.org

79, rue de Tocqueville
75017 Paris

Tél. : 01 43 18 88 10

COTISATION
66 e pour 2025
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